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Le Conseil des ministres s’est tenu à Ouagadougou, 

le jeudi 25 juin 2026, 

en séance ordinaire, de 09 H 00 mn à 13 H 34 mn, 

sous la présidence du 

Camarade Capitaine Ibrahim TRAORE, 

Président du Faso, Président du Conseil des ministres. 

 

 

 

Il a délibéré sur les dossiers inscrits à son ordre du jour, 

entendu des communications orales, 

procédé à des nominations 

et autorisé des missions à l’étranger. 
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I.1. AU TITRE DU MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  

Le Conseil a adopté deux (02) décrets.  

Le premier décret porte déclaration d’utilité publique urgente, l’implantation 

de la société Textile des Forces du Burkina Faso (TEXFORCES-BF).  

La mise en œuvre optimale et sécurisée du complexe industriel                     

TEXFORCES-BF requiert la délimitation et la sécurisation de deux terrains 

contigus complémentaires, indispensables notamment pour la protection des 

installations industrielles et des équipements stratégiques, l’implantation des 

ouvrages techniques connexes et la constitution de réserves foncières en vue                 

d’extensions futures du site.  

Ces deux terrains sont situés à Logofourousso, commune urbaine de                     

Bobo-Dioulasso. Ils couvrent une superficie de 5 hectares 69 ares 90 centiares.  

Le présent décret vise à sécuriser durablement l’environnement foncier du 

complexe industriel TEXFORCES-BF, au regard de son intérêt économique, 

industriel et social pour le Burkina Faso.  

L’adoption de ce décret permet de déclarer d’utilité publique urgente, 

l’implantation de la société Textile des Forces du Burkina Faso afin d’engager la 

procédure d’expropriation des terrains concernés.  

Le second décret porte modification du décret                                                        

n°2024-0174/PRES-TRANS/PM/MEFP du 04 mars 2024 portant gestion des 

comptes de dépôts de fonds au Trésor public.  

Cette modification vise à corriger les insuffisances relevées dans l’application 

dudit décret.  
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En effet, les dispositions des articles 6, 7 et 8 du décret ne précisent pas les 

catégories de structures administratives habilitées à ouvrir un compte de dépôts 

au Trésor public. En outre, l’absence de distinction claire entre les personnes 

morales de droit privé et les structures publiques dépourvues de la personnalité 

juridique crée des confusions dans les procédures d’ouverture de comptes.  

Les innovations du décret portent notamment sur :  

- la clarification des catégories de structures pouvant ouvrir un compte de 

dépôts de fonds, en établissant une distinction nette entre les personnes 

physiques ou morales de droit privé et les structures publiques selon 

qu’elles sont dotées ou non de la personnalité juridique ;  

- la reconnaissance expresse des régies d’avances, des initiatives 

sectorielles de développement bénéficiant de financements extérieurs, 

ainsi que des entités militaires désignées par le ministre chargé de la 

Défense comme structures spécifiques pouvant bénéficier de l’ouverture 

de comptes de dépôts de fonds, sans autorisation préalable du ministre 

chargé des Finances ; 

- la définition du profil des agents habilités à gérer les comptes de dépôts de 

fonds ; 

- la précision des modalités d’octroi de découvert.  

L’adoption de ce décret permet de clarifier les modalités d’ouverture de comptes 

de dépôts de fonds au Trésor public pour une gestion efficace des deniers 

publics. 
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I.2. AU TITRE DU MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA 

CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME 

Le Conseil a adopté deux (02) rapports. 

Le premier rapport est relatif à un projet de décret portant organisation du 

ministère de la Communication, de la culture, des arts et du tourisme. 

Ce décret vise la révision de l’organisation du ministère de la Communication, 

de la culture, des arts et du tourisme, conformément au décret                    

n°2025-1545/PF/PRIM du 1er décembre 2025 portant organisation-type des 

départements ministériels et aux changements institutionnels introduits au sein 

dudit ministère. 

Ces changements concernent : 

- le rattachement de la Société burkinabè de télédiffusion (SBT) au 

ministère de la Transition digitale, des postes et des communications 

électroniques ; 

- la réforme des fonds de financements initialement rattachés au 

ministère en l’occurrence le Fonds d’appui à la presse privée (FAPP) et le 

Fonds de développement culturel et touristique (FDCT) fusionnés 

respectivement au Fonds d’appui au sport et à la presse privée                      

(Wassa Bondo) et au Fonds burkinabè de développement économique et 

social (FBDES Tõogo) ; 

- la déconcentration administrative du département par la création de 

Directions régionales et provinciales conformément au nouveau 

découpage territorial. 
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L’adoption de ce décret permet au ministère de la Communication, de la culture, 

des arts et du tourisme de disposer d’un nouvel organigramme en vue 

d’accomplir efficacement ses missions.   

Le second rapport est relatif aux projets spécifiques du ministère de la 

Communication, de la culture, des arts et du tourisme. 

Ces projets spécifiques concernent : 

- la construction d’un auditorium, d’un bloc de magasin et de toilettes sur le 

site du Mémorial Isidore Noël Thomas SANKARA ; 

- le suivi-contrôle des travaux de construction de l’auditorium, du bloc de 

magasin et de toilettes ; 

- la réalisation d’une étude de faisabilité technico-économique du 

téléphérique ; 

- la poursuite de la mise œuvre des actions de communication du Plan de 

travail annuel (PTA) 2026 de la Stratégie de communication de guerre ; 

- la poursuite de la mise en œuvre du plan de communication 2026 du 

Fonds de soutien patriotique. 

Le coût global de ces projets s’élève à neuf cent quatre-vingt-dix-sept millions 

cinq cent quarante-huit mille sept cent quatre-vingt-dix-huit                                

(997 548 798) F CFA TTC. 

Le financement est assuré par le budget de l’Etat, exercice 2026.  

I.3. AU TITRE DU MINISTERE DE LA JUSTICE 

Le Conseil a adopté deux (02) rapports. 

Le premier rapport est relatif à un projet de loi portant fixation des règles 

d’application des lois, ordonnances et actes règlementaires ainsi que des actes 

administratifs à caractère individuel. 
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Ce projet de loi est une révision de l’ordonnance n°75-23/PRES du 06 mai 1975 

fixant les règles d’application des lois, ordonnances, décrets et arrêtés 

ministériels ainsi que les actes administratifs à caractère individuel. Après un 

demi-siècle d’application, cet instrument juridique n’est plus en adéquation avec 

les exigences de la gouvernance administrative, les évolutions institutionnelles, 

technologiques et les mutations du cadre juridique national et international.  

Les principales innovations du projet de loi sont : 

- la réduction à 03 jours du délai d’entrée en vigueur de la loi, de 

l’ordonnance et de l’acte règlementaire au lieu de 08 jours après leur 

publication au Journal Officiel du Faso ; 

- la possibilité de publier un texte législatif ou administratif au moyen des 

Technologies de l’information et de la communication ; 

- la possibilité de notifier un acte administratif à caractère individuel par 

voie électronique. 

Ce projet de loi permettra de moderniser le cadre juridique régissant 

l’application, la diffusion et l’entrée en vigueur des actes législatifs et 

règlementaires. 

Le Conseil a marqué son accord pour la transmission dudit projet de loi à 

l’Assemblée législative du Peuple. 

Le second rapport est relatif à un projet de loi portant administration du 

Travail d’intérêt général. 

Ce projet de loi vise la relecture de la loi n°035-2024/ALT du 08 novembre 

2024 portant administration du Travail d’intérêt général (TIG) au Burkina Faso.  

Au-delà de son objectif de réduction de la surpopulation carcérale et 

d’adaptation de la réponse pénale à la gravité des infractions, le Travail d’intérêt 
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général se distingue par sa contribution significative à la production pénitentiaire 

et à la réalisation d’actions de développement.  

Cependant, l’application de la loi a révélé des difficultés qui réduisent sa portée 

et son efficacité. En effet, cette loi n’a pas permis de faire du Travail d’intérêt 

général une véritable peine de référence pour les infractions mineures. En 

laissant au juge une marge d’appréciation quant à son prononcé, elle n’a pas 

favorisé un recours systématique à cette peine, laquelle demeure marginale dans 

la pratique judiciaire.  

Les principales innovations du projet de loi sont :  

- le prononcé d’office de la peine de Travail d’intérêt général pour certaines 

infractions mineures ; 

- la prise en compte des prestations intellectuelles ;  

- l’exclusion explicite des infractions en lien avec le terrorisme et certains 

crimes ;  

- l’introduction d’un régime permanent de commutation de la peine 

d’emprisonnement en peine de Travail d’intérêt général en remplacement 

du régime transitoire.  

Ce projet de loi permettra de renforcer l’effectivité, la cohérence et la crédibilité 

du régime de l’administration du Travail d’intérêt général au Burkina Faso. 

Le Conseil a marqué son accord pour la transmission dudit projet de loi à 

l’Assemblée législative du Peuple. 

I.4. AU TITRE DU MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE 

ET DE L’ARTISANAT  

Le Conseil a adopté un rapport relatif au bilan de la campagne cotonnière 

2025-2026 et les prévisions de la campagne 2026-2027.  
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Le bilan fait ressortir 391 407 ha de superficies emblavées pendant la campagne 

cotonnière 2025-2026 contre 346 778 ha pour la campagne écoulée, soit une 

hausse de 13%. Ces superficies ont permis d’obtenir un volume définitif de 

314 293 tonnes de production de coton graine (conventionnel et biologique) 

pour la campagne 2025-2026 contre 294 507 tonnes de la campagne précédente. 

Les prévisions de la campagne 2026-2027 sont fixées à 532 000 tonnes de 

production de coton graine conventionnel et à 2 250 tonnes pour le coton 

biologique. La situation globale des quantités d’engrais disponibles fait ressortir 

110 085 tonnes pour le NPK-SB et 38 013 tonnes pour l’Urée.  

Pour la campagne cotonnière 2026-2027, les prix planchers d’achat du coton 

conventionnel ont été fixés à 310 F CFA/Kg pour le premier choix et à                      

285 F CFA/Kg pour le deuxième choix. S’agissant du coton graine biologique, 

son prix d’achat est de 375 F CFA/Kg. 

Les prix de cession à crédit des engrais (NPK-SB et Urée) sont fixés à                   

17 500 F CFA par sac de 50 Kg. Ce prix est garanti par une subvention dont la 

prise en charge par les sociétés cotonnières a été décidée par le Conseil des 

ministres.  

Le Conseil a instruit les ministres chargés du dossier de prendre les dispositions 

idoines pour un bon déroulement de la campagne cotonnière 2026-2027. 

I.5. AU TITRE DU MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, 

DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

Le Conseil a adopté un décret portant régime des bourses d’études de 

l’enseignement supérieur et de la recherche. 

Ce décret est une relecture du décret                                                                           

n°2021-1263/PRES/PM/MAECIABE/MINEFID/MESRSI/MFPTPS/MJPEE du 
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09 décembre 2021 portant définition des divers régimes d’aides, de bourses 

d’études, de bourses de stages et fixation de leurs modalités de contingentement.  

La relecture du décret vise à établir un cadre juridique harmonieux pour la 

gestion des bourses d’études afin de favoriser une meilleure gestion des sources 

de financement et de prendre en compte les filières prioritaires dans l’attribution 

des bourses d’études. 

Les innovations majeures de ce décret sont : 

- la prise en compte des bourses spécifiques pour les pupilles de la Nation ; 

- le transfert de l’Aide (jadis octroyée aux étudiants) au Fonds de soutien à 

l’éducation et la recherche (FOSER) Bângr Baoobo ; 

- l’intégration d’une nouvelle catégorie de bourses intitulée                            

« Bourse patriotique », accordée par des personnes physiques ou morales 

en guise d’engagement patriotique pour le soutien à l’éducation et à la 

recherche ; 

- l’annualité du contingent des bourses ; 

- la redéfinition et la hiérarchisation des critères d’attribution des bourses 

(prise en compte du mérite, des filières prioritaires, de la série du 

Baccalauréat) ; 

- la possibilité de mise en place d’une commission ad’hoc chargée de 

statuer sur l’attribution de bourses à des étudiants dans des circonstances 

jugées exceptionnelles. 

L’adoption de ce décret permet de doter le ministère de l’Enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innovation d’un nouveau texte juridique pour 

une meilleure gestion des bourses d’études de l’enseignement supérieur et de la 

recherche. 
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II. COMMUNICATIONS ORALES
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II.1. Le ministre de la Communication, de la culture, des arts et du tourisme a 

fait au Conseil une communication relative à la tenue de la première édition du 

concours « Zama d’Or ».  

Le concours « Zama d’Or » est une compétition destinée à reconnaître le mérite 

et célébrer l’excellence des femmes et des hommes exerçant dans les métiers de 

la communication, du marketing, des relations publiques et de la publicité.   

L’organisation de ce concours vise l’émulation des acteurs du domaine de la 

communication et traduit la volonté du Gouvernement, de bâtir une 

communication forte, responsable et innovante, tirant ses sources dans nos 

réalités culturelles et sociales.    

L’apothéose de cette activité dénommée « Nuit du Communicateur » verra la 

proclamation du palmarès officiel.   

II.2. Le ministre des Sports, de la jeunesse et de l’emploi a fait au Conseil une 

communication relative à la participation du Burkina Faso à la 5e cohorte du 

programme « A l’école de la citoyenneté », tenue du 17 avril au 02 mai 2026, à 

Bamako en République du Mali. 

Ce programme mis en place par les autorités maliennes vise à former des 

citoyens responsables, résilients et engagés, capables d’incarner et de 

promouvoir les valeurs républicaines telles que le patriotisme, l’intégrité et le 

vivre-ensemble, tout en agissant comme médiateurs au sein de leurs 

communautés. 

Cette cohorte s’inscrit dans une dynamique régionale de construction d’une 

souveraineté collective, où la jeunesse devient un levier stratégique pour l’avenir 

du Sahel. A cet effet, l’édition 2026 a été élargie aux jeunes du Burkina Faso et 

du Niger dans le cadre de la consolidation de la Confédération des Etats du 

Sahel (AES). 
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La participation du Burkina Faso à ce programme a permis de renforcer 

l’intégration régionale au sein de la Confédération de l’AES, de consolider les 

liens de solidarité et de partage d’expériences avec les pays frères du Mali et du 

Niger.  
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III.1. NOMINATIONS DANS LES FONCTIONS INDIVIDUELLES 

A. AU TITRE DU MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES 

FINANCES 

- Le camarade Evariste MILLOGO, Mle 216 141 H, Administrateur des 

services financiers, 2e classe, 2e échelon, est nommé Directeur du contrôle 

des marchés publics et des engagements financiers de l’Agence burkinabè 

pour l’emploi ; 

- Le camarade Ismaël dit Soumaïla LAMOUKRI, Mle 91 667 V, 

Administrateur des services financiers, 2e classe, 2e échelon, est nommé 

Directeur du contrôle des marchés publics et des engagements financiers 

de l’Ecole nationale des Gardes de sécurité pénitentiaire ; 

- Le camarade Mohamadi KAGAMBEGA, Mle 235 878 F, Administrateur 

des services financiers, 2e classe, 2e échelon, est nommé Directeur du 

contrôle des marchés publics et des engagements financiers de 

l’Université Faustin Sié SIB ; 

- Le camarade Boubié Jean IDO, Mle 294 300 Z, Administrateur des 

services financiers, 1ère classe, 5e échelon, est nommé Directeur provincial 

du contrôle des marchés publics et des engagements financiers de la 

Bougouriba ; 

- Le camarade Bewendtaoré David YAMEOGO, Mle 334 261 F, 

Administrateur des services financiers, 1ère classe, 4e échelon, est nommé 

Directeur provincial du contrôle des marchés publics et des engagements 

financiers de l’Oudalan. 

B. AU TITRE DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

- Le camarade Emmanuel COMPAORE, Mle 118 852 C, Conseiller des 

affaires étrangères, 2e classe, 4e échelon, est nommé Ministre Conseiller 

près l’Ambassade du Burkina Faso à Copenhague (Royaume du 

Danemark) ; 
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- Le camarade Philippe SANDWIDI, Mle 97 442 E, Conseiller des affaires 

étrangères, 2eclasse, 6e échelon, est nommé Ambassadeur, Directeur 

général de l’Institut des hautes études internationales (INHEI). 

 

C. AU TITRE DU MINISTERE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE 

ET DE L’ARTISANAT 

- Le camarade Patrice FOROGO, Cadre de banque, est nommé Directeur 

général de la Société nationale burkinabè d’hydrocarbures (SONABHY).  
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III.2. NOMINATIONS DANS LES CONSEILS D’ADMINISTRATION 

Le Conseil a procédé à la nomination d’Administrateurs aux Conseils 

d’administration :  

- de l’Agence Faso Mêbo au titre de la Présidence du Faso ; 

- de l’Institut national de formation en travail social (INFTS) au titre du 

ministère de la Famille et de la solidarité ; 

- de la Société nationale d’électricité du Burkina (SONABEL) au titre du 

ministère de l’Energie, des mines et des carrières. 
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A. PRESIDENCE DU FASO  

Le Conseil a adopté un décret portant nomination du camarade Ibrahim 

OUEDRAOGO, Officier, Administrateur représentant l’Etat, au titre du 

ministère de la Guerre et de la défense patriotique au Conseil d’administration 

de l’Agence Faso Mêbo pour un premier mandat de trois (03) ans. 

B. MINISTERE DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITE 

Le Conseil a adopté un décret portant nomination des personnes ci-après, 

Administrateurs au Conseil d’administration de l’Institut national de formation 

en travail social (INFTS) pour un premier mandat de trois (03) ans. 

ADMINISTRATEUR REPRESENTANT LE PERSONNEL DE 

L’INSTITUT NATIONAL DE FORMATION EN TRAVAIL SOCIAL 

(INFTS) 

- Le camarade Idrissou NACRO, Mle 47 730 K, Inspecteur d’éducation de 

jeunes enfants. 

ADMINISTRATEUR REPRESENTANT LES ELEVES DE L’INSTITUT 

NATIONAL DE FORMATION EN TRAVAIL SOCIAL (INFTS) 

- Le camarade Paul Ibrahim DJERMA, Mle 286 652 C, Elève Conseiller 

en éducation sociale, pour la durée de son mandat de Délégué général. 
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C. MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 

Le Conseil a adopté un décret portant nomination du camarade                          

Eugène ZONGO, Mle 85 84 T, Cadre-comptable, Administrateur représentant 

le personnel, au Conseil d’administration de la Société nationale d’électricité du 

Burkina (SONABEL) pour un premier mandat de trois (03) ans, en 

remplacement de la camarade Poudiba Aline BAZIEMO/YAMEOGO.  

 

 

                                                              Le Porte-parole du Gouvernement, 
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